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Championnat départemental MINIMES, BENJAMINS, -de13 ans

(Qualification pour le Mérite Régional)

21 mars 2010  Set Golf 04 42 29 63 69 (toutes les catégories)

14 avril 2010 - Golf Aix Marseille 04 42 24 20 41 (uniquement les moins de 13 ans)

18 avril 2010  Golf Aix Marseille 04 42 24 20 41 (Benjamins-Minimes)

REGLEMENT PARTICULIER DE L'EPREUVE

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales.

Les conditions de ce règlement priment celles des règlements généraux.

CONDITIONS DE PARTICIPATION
Epreuve ouverte aux joueurs et joueuses de nationalité française licencié(e)s dans le département des Bouches du Rhône, des catégories suivantes : MINIMES (nés en 1994 et 1995), BENJAMINS (nés en 1996 et 1997) et - de 13 ans (nés en 1998 et après).

Index Maximum : Filles, minimes : 25, benjamins :30, - de 13 ans : 40.

                        Garçons, minimes : 15,  benjamins : 25, - de 13 ans : 35.

FORME DE JEU

Stroke play / 18 trous.

Marques de départs : Les longueurs de jeu sont celles préconisées par la Ffgolf (voir vade-mecum fédéral) ; à respecter dans la mesure du possible, selon le terrain.

CONDITIONS PARTICULIERES
Epreuve non fumeur, cadets et chariots électriques non autorisés, accompagnateurs à distance.

Possibilité de reconnaître le parcours la veille de chaque épreuve ou le mercredi précédent (réservation obligatoire).

ENGAGEMENTS
Les engagements, accompagnés du droit d’inscription 20€ par joueur et par tour chèque à l’ordre du CDGOLF13, se font auprès de Roseline MAILLET, Golf Club Aix Marseille Domaine Riquetti 13290 LES MILLES, avant le 13 mars 2010 pour le 1er tour et avant le 9 avril 2010 pour le 2ème tour. Maximum 65 joueurs, les inscriptions seront prises en compte par ordre d’index et d’arrivée dans chaque catégorie.            Certificat médical enregistré par la Ffgolf, à la date limite d’inscription. Licence 2010 à jour. 
SELECTION POUR LE MERITE REGIONAL 

Pour chacune des épreuves, les joueurs marquent des points en fonction de leur classement, selon le barème suivant :

	Place :
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11 à 30
	
	

	 Points :
	100
	90
	80
	70
	60
	55
	50
	45
	40
	35
	30, 29, 28, … , 13, 12, 11
	
	


Les ex æquo partagent les points des places en cause (exemple 3 joueurs sont 3ème ex æquo, chaque joueur marque : (80+70+60) / 3 = 70 points).

D'après le cumul de points obtenus, seront qualifié(e)s pour le Mérite Régional au Golf de Valcros  les 15 et 16 mai 2010 (départage éventuel sur le meilleur score, puis les 9, 6, 3 et dernier trou) en sus de 5 wild cards :


Filles :       - de 13 ans : 3,

benjamins : 3,
minimes : 3,

Garçons : - de 13 ans : 7,

benjamins : 7,
minimes : 7,
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